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1. GENERALITES 

1.1  MAITRE D’OUVRAGE 

Parc national de la Vanoise 
135, rue du Dr Julliand 
73000 Chambéry 
 
Téléphone : 04.79.62.30.54  
 
Le pouvoir adjudicateur : Monsieur Xavier EUDES, Directeur 

 
 

1.2 CONTEXTE DE LA CONSULTATION 

La présente consultation s’inscrit dans le cadre du projet ECO ALP 2050 : écosystèmes 
d’alpage – actions, innovations, prospective. Il s’agit d’un programme ALCOTRA, 
cofinancé par l’Union Européenne et mené en partenariat franco-italien de 2025 à 2028. 
 
Dans les Alpes du Nord françaises et italiennes, les pâturages alpins et subalpins sont soumis 
à des pressions croissantes, liées à des dynamiques écologiques et socio-économiques 
(changement climatique, abandon de l’agriculture, surfréquentation touristique, etc.) qui 
menacent des habitats d’intérêt communautaire, souvent associés au maintien des pratiques 
pastorales. Ces dernières garantissent par ailleurs des services écosystémiques essentiels : 
biodiversité, régulation hydrologique, fertilité des sols, stockage de carbone, etc. De ce constat 
partagé a émergé le besoin d’un travail collectif sur la gestion des pâturages d’altitude, en 
particulier dans le contexte du changement climatique. 
 
Le projet ECO ALP 2050 vise ainsi à renforcer la gestion durable des écosystèmes 
d’alpages de manière transfrontalière. Son objectif est de concilier la préservation de la 
biodiversité et le maintien des pratiques pastorales traditionnelles, tout en proposant des 
adaptations aux évolutions climatiques. 
 
Le projet ECO ALP 2050 est structuré selon 4 axes de travail dénommés Work Package (WP). 
Leur organisation et objectifs respectifs sont les suivants :  
 

WP Intitulé Objectif 

1 
Gouvernance et gestion 
administrative 

Assurer le bon déroulement du projet et renforcer 
les liens inter-partenaires et transfrontaliers. 

2 Communication 

Diffuser les savoirs produits et sensibiliser différents 
publics (scolaires, professionnels et grand public) 
aux enjeux environnementaux liés aux 
écosystèmes d’alpage. 

3 
Travaux démonstratifs et 
expérimentations/innovations 

Développer de nouveaux outils et méthodes pour 
soutenir les activités pastorales tout en protégeant 
les écosystèmes d’alpage. 
Restaurer et conserver des habitats et des 
écosystèmes dégradés sur le territoire du projet. 

4 
Stratégies transfrontalières 
durables 

Mettre en place une gouvernance partagée pour 
une gestion durable des écosystèmes d’alpage à 
horizon 2050. 
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Les actions du projet seront mises en place dans les Alpes du Nord, comprenant les 
départements de la Savoie et de la Haute-Savoie côté français ainsi que le Val d’Aoste côté 
italien. Le collectif de 7 partenaires, dont 4 français et 3 italiens, regroupe :  

- Des gestionnaires d’espaces protégés :  

• Parc naturel du Mont Avic (PNMA); 

• Parc national de la Vanoise (PNV); 

• ASTERS Conservatoire d’espaces naturels de Haute-Savoie (ASTERS-CEN74) 

• Conservatoire d’espaces naturels de Savoie (CEN73) 
- Deux établissements de recherche et/ou de formation :  

• Institut agricole régional (IAR) 

• EPLEFPA de Digne Carmejane 
- Une autorité de gestion régionale :  

• Région autonome de la Vallée d’Aoste (RAVA) 
 
Le catalogue complet des actions menées dans le cadre du projet ECO ALP 2050 est 
disponible en annexe 1. Le Parc national de la Vanoise s’implique particulièrement dans les 
actions en lien avec les activités pastorales. Une expertise pastorale est donc requise afin de 
réaliser et coordonner ces actions particulières. 
 
Cette consultation s’adresse aux associations, entreprises ou autres structures travaillant sur 
l’accompagnement des acteurs du monde pastoral, le développement de connaissances, 
outils et réseaux sur le domaine pastoral ainsi que la médiation inter-usagers sur les alpages. 
 
Pour candidater, le prestataire devra impérativement justifier des compétences suivantes :  
• Connaissance des enjeux liés à l’activité agro-pastorale et les enjeux actuels (conciliation 
des usages, prédation ou encore changement climatique) ;  
• Expertise dans la réalisation de plans pastoraux et mesures agro-environnementales ;  
• Connaissance du territoire savoyard et de ses unités pastorales ;  
• Expérience dans la conduite de travaux prospectifs et de stratégie. 
A défaut, l’offre déposée ne sera pas étudiée. 
 
 
 

1.3 CONTENU DE LA MISSION CONFIÉE AU PRESTATAIRE 

La présente consultation vise à sélectionner un prestataire dans le but d’obtenir un 
accompagnement du Parc national de la Vanoise et des partenaires du projet ECO ALP 2050 
sur les actions liées aux activités pastorales, notamment à travers l’appui à la communication 
et la sensibilisation sur les spécificités et enjeux des espaces agro-pastoraux, l’aide à 
l’expérimentation d’innovations méthodologiques ou technologiques à destination des activités 
pastorales et la contribution à l’élaboration de stratégies de gestion durable des écosystèmes 
d’alpage en tenant compte des défis de l’activité agro-pastorale. 
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2. CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES 

2.1 DÉTAIL DE LA PRESTATION 

 
La mission est découpée en 3 parties, correspondant aux WP présentés en 1.2 :  
 

• WP 2 : appui à la communication sur les enjeux liés aux écosystèmes d’alpages et 
sensibilisation de publics variés. 

• WP 3 : aide à l’expérimentation d’innovations méthodologiques ou technologiques pour 
les activités pastorales ainsi qu’à la réalisation d’opérations de préservation des 
écosystèmes et de leurs services. 

• WP 4 : contribution à l’élaboration de stratégies de gestion durable des écosystèmes 
d’alpage à horizon 2050. 

 
Pour chaque action détaillée ci-dessous, le numéro indiqué fait référence à l’annexe 1. 
 Dans le courant du marché, en fonction de l’évolution des besoins des partenaires, une 
action pourra être annulée et les jours correspondants pourront éventuellement être reportés 
sur une autre action du WP concerné ou d’un autre WP. Cette modification sera faite par 
ordre de service, notifié au titulaire. 
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WP 2 
 
Dans le cadre de ce volet dédié à la communication sur les enjeux liés aux écosystèmes d’alpages et à la sensibilisation de publics variés, il est 
attendu un accompagnement des partenaires du projet sur les actions suivantes : 
 

N° Action Description Livrable attendu Période 
Temps 

estimé (j) 

2.1.1 Conférence-débat 

Participation à une conférence-débat 
(sujet à déterminer). Potentiellement sur 
les interactions entre écosystèmes 
d’alpage et pratiques pastorales. Retour 
d’expérience sur les pratiques en faveur 
d’une gestion pastorale durable. 
Intervention en binôme franco-italien, 
objectif de 40 personnes. 

Co-organisation et animation d’une 
conférence-débat. 

2027 1 

2.3.2 
Expérimentations 
pédagogiques 

Participation à la conception et à 
l’animation d’une journée de mise en 
pratique de la séquence pédagogique à 
destination des lycéens sur les enjeux du 
multi-usage des alpages dans le Parc 
national de la Vanoise. 

Structuration et réalisation de 
l’animation in situ, éventuels 
supports utilisés. 

Automnes 2026 et 
2027 

2.5 

2.4.1 

Rencontres 
transfrontalières pour 
les acteurs 
professionnels 

Participation à un atelier/groupe de travail 
franco-italien avec apport de contenu et 
retours d’expérience. Accueil d’une 
douzaine de socio-professionnels italiens 
variés pour croiser les regards (sujet à 
déterminer). 

Préparation et animation de la 
rencontre, synthèse écrite des 
échanges, éventuels supports 
utilisés. 

Fin 2026 - 2027 3 

TOTAL 6.5 
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WP 3 
 
Sur cet axe focalisé sur le développement d’outils et de méthodes en soutien aux activités pastorales favorables à la biodiversité ainsi que la 
préservation des écosystèmes et de leurs services, il est attendu un accompagnement sur les actions suivantes : 
 

N° Action Description Livrable attendu Période 
Temps 

estimé (j) 

3.1.2 
Modèle partagé de 
plan de gestion des 
pâturages 

Apport d’une expertise sur l’outil du plan ou 
diagnostic pastoral afin de construire un 
modèle transfrontalier. 

Retours d’expériences dans le 
cadre d’ateliers participatifs et 
contribution à la création du modèle 
partagé. 

2026 1 

3.1.4 

Guide pour la 
prévention des 
attaques de 
prédateurs 

Retour d’expérience sur la gestion des 
prédateurs dans les systèmes pastoraux : 
expérimentations, dispositifs de médiation, 
d’aide et de soutien aux éleveurs. 

Fourniture de ressources et de 
contacts ainsi que participation à la 
rédaction du guide sur la prévention 
des attaques de prédateurs. 

2026 - 2028 0.5 

3.2.1 
et 

3.2.2 

Etude de faisabilité 
pour la mise en place 
d’infrastructures 
écologiques et étude 
des sols d’habitats 
pastoraux 

Implication dans les réflexions inter 
acteurs sur les zones dégradées en alpage 
pour la construction d’une définition 
commune. 
Participation à la construction du protocole 
et au recueil de données nécessaires aux 
études de faisabilité préalable aux 
chantiers de restauration écologique, 
impliquant des études de sol. 

Relevés de pratiques pastorales, 
identification des causes de 
dégradation, instauration d’un 
dialogue ouvert avec les éleveurs, 
construction et réalisation d’ateliers. 
Construction de supports pour 
aboutir à une définition 
consensuelle sur les dégradations 
en alpage. 

Fin 2026 - 2028 8 

3.2.4 
Chantier citoyen de 
restauration d’habitat 
dégradé 

Participation à l’élaboration d’une journée 
de restauration citoyenne (thème à définir : 
épierrage trous de marmottes, rebus 
d’avalanches, fronts de colonisation de 
rumex…) 

Structuration et organisation de la 
journée, formalisation du 
programme, du bilan et d’un retour 
d’expérience pour capitalisation. 

2027 8 

TOTAL 17.5 
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WP 4 
Dans le cadre de ce volet dédié à l’élaboration de stratégies de gestion durable des écosystèmes d’alpage à horizon 2050, il est attendu un 
accompagnement des partenaires du projet sur les actions suivantes : 

 
 N° Action Description Livrable attendu Période 

Temps 
estimé (j) 

4.1.2 
et 

4.1.3 

Liste de ressources 
méthodologiques et 
techniques, forums 
thématiques 
transfrontaliers 
d’échange et de 
partage d’expérience 

Contribuer à l’identification de ressources 
à partager entre acteurs impliqués dans la 
gestion des écosystèmes d’alpage et 
participation à des forums d’échange 
thématiques. 

Identification d’études et 
méthodologies sur la préservation et 
la gestion des alpages, apport 
d’expériences. 

2026 - 2027 2 

4.2 

Diagnostic et 
prospection sur 
l’évolution des alpages 
d’ici 2050 

Contribuer à la construction du diagnostic 
prospectif et des scénarios d’évolution des 
alpages. 

Identification et fourniture de 
données sur la zone d’étude 
représentant les dynamiques socio-
économiques liées aux alpages, 
appui à l’analyse des données. 
Relecture du diagnostic et 
participation à l’élaboration des 
scénarios puis mise en application 
dans les politiques pastorales. 

Mi 2026 à 2027 2 

4.3.2 
Etude bilan sur les 
MAEC sur la zone 
projet 

Participer à la récolte de données sur les 
MAEC du territoire projet et à leur analyse. 

Identification et fourniture de 
données chiffrées sur la mise en 
place des MAEC de cette 
programmation et de la précédente. 
Contribution écrite sur les effets des 
MAEC sur les milieux. 

2026 - 2027 7 

4.3.3 
et 

4.3.4 

Stratégie pour la 
gestion concertée des 
écosystèmes d’alpage 
et plans d’action 

Contribuer à la définition de la stratégie 
partagée d’adaptation des écosystèmes 
d’altitude aux changements globaux : 
apport sur les enjeux et défis socio-
économiques de l’activité agro-pastorale 
afin de coconstruire des scénarios et un 
plan d’action opérationnel. 

Suivi et contribution aux échanges 
et rédaction de documents. 

2027 - 2028 2 

TOTAL 13 
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2.2 DÉROULEMENT DE LA PRESTATION  

 

a) Calendrier de réalisation 

Le calendrier prévisionnel de la prestation est placé en annexe 2 et reprend les dates données 
ci-dessus. 
 
La prestation débute à la date de notification du marché et se termine le 31 août 2028. 
 
Le maître d’ouvrage se réserve le droit de faire évoluer ce calendrier selon l’avancement de 
chaque action ainsi que des actions complémentaires du projet ECO ALP 2050, en lien avec 
les autres partenaires. 
 
 

b)Documents remis par le maître d’ouvrage au prestataire retenu pour la ré-
alisation de la prestation attendue 

Le maître d'ouvrage mettra à disposition les documents ainsi que l’accès aux plateformes 
nécessaires pour la réalisation des études et des livrables explicités au 2.1. 
 
 

c) Documents ou produits à remettre par le prestataire (durant la prestataire 
ou à son issue) 

Pour plus de clarté, la liste prévisionnelle des livrables attendus est détaillée au 2.1 en face de 
chaque action.  
Le maître d’ouvrage se réserve également le droit de faire évoluer cette liste suivant 
l’avancement et les directions prises par chaque action dans le cadre du partenariat 
transfrontalier. 
 
 

2.3 ASSURANCES - GARANTIES  

Le titulaire et ses sous-traitants éventuels doivent être garantis par une police destinée à 
couvrir leur responsabilité civile en cas de préjudices causés à des tiers, y compris le maître 
de l’ouvrage, à la suite de tout dommage corporel, matériel et immatériel consécutif ou non, 
du fait de l’opération en cours de réalisation ou après sa réception. 
Par dérogation à l’article 9.2. du CCAG-PI, le prestataire retenu devra justifier qu’il est titulaire 
de ce contrat, au moyen d’une attestation établissant l’étendue de la responsabilité garantie, 
avant la notification du marché. 
 
Délais de garantie : 
Les stipulations du CCAG sont seules applicables. 
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3. RÈGLEMENT DE CONSULTATION 

 

3.1 MODALITÉS DE LA CONSULTATION 

 
a) Procédure de passation 

Marché de services (prestation intellectuelle) passé selon la procédure adaptée (Code de la 
commande publique et notamment ses articles L2123-1 et R2123-1). 
 
Le présent cahier des charges tiendra lieu de contrat. Cependant, si le prestataire retenu 
souhaite procéder à la rédaction d'un contrat, il devra prendre en compte les préconisations 
du présent cahier des charges. En cas d'imprécision ou de contradiction entre le cahier des 
charges et le contrat établi par le prestataire, les dispositions du cahier des charges 
prévaudront. 

 
 

b)Variantes 

Les variantes techniques sont acceptées mais une réponse de l'entreprise à l'offre de base 
décrite dans le présent cahier des charges est impérative. 
 

 
c) Nombre et consistance des lots 

Ce marché est constitué d’un lot unique puisque la prestation est un ensemble homogène qui 
ne peut être divisé. 
 
Toute offre incomplète pourra être éliminée. 
 
 

d)Pièces constitutives du marché 

Les pièces constitutives du marché sont les suivantes : 
 

- Pièces particulières 
 

• le présent cahier des charges, y compris ses annexes, 

• le bordereau des prix unitaire (BPU)  

• l'acte d'engagement. 

 
Le maître d'ouvrage se réserve la possibilité d'apporter des modifications de détail du cahier 
des charges, au plus tard 10 jours avant la date limite de réception des offres. 
Cette disposition reste valable dans le cas où cette date serait reportée. 
Les candidats doivent alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir élever 
aucune réclamation à ce sujet. 
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- Pièces générales 
 

Ces documents non fournis dans la consultation sont réputés connus par le titulaire du marché : 
 

➢  le cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés publics de 
prestation intellectuelle (CCAG-PI 2021) en vigueur à la date d'établissement du présent 
marché, 
➢ le Code de la Commande Publique, 
➢ le Code du Travail. 
 
 

3.2 CONDITIONS DE REMISE DES OFFRES 

a) Date limite de réception des offres 

Les offres doivent parvenir à M. le Directeur avant le : 
 

26 juin 2026 à 16h00, 
 
sous peine de ne pas pouvoir être retenues. 
 

b)Transmission sur support papier 

Aucune offre ne peut être transmise sur support papier. Seules les offres transmises par voie 
électronique seront analysées – cf. § suivant. 
 

c) Transmission électronique 

Seules les offres électroniques sont acceptées. Ces offres doivent nécessairement être 
transmises par le biais du site www.marches-publics.gouv.fr. 
 
L'entreprise peut, si elle le souhaite, transmettre une copie de sauvegarde de son offre sur 
une clé USB ou sur papier pour parer à toute éventualité de dysfonctionnement. 

La copie de sauvegarde est la copie de l’intégralité des données constituant l'offre. Elle doit 
être transmise dans les mêmes conditions de forme et de délai que l’offre principale, faute de 
quoi elle sera rejetée. La copie de sauvegarde ne peut être analysée que dans l’éventualité 
où l’entreprise peut justifier du dépôt d’une offre électronique, le cas échéant défectueuse, sur 
le site www.marches-publics.gouv.fr. 

Si elle est ouverte à la place de l'offre principale, elle s'y substitue totalement. La copie de 
sauvegarde doit donc contenir tous les éléments requis et être signée comme l'offre principale. 

Cette éventuelle copie de sauvegarde doit être remise sous pli cacheté contre récépissé ou 
envoyées par voie postale avec accusé de réception à : 
 

Monsieur le Directeur du Parc national de la Vanoise – 
135, rue du Dr Julliand – 73000 CHAMBERY 

 
Enveloppe portant la mention :  
« COPIE DE SAUVEGARDE - Offre pour le marché d’accompagnement des actions du projet 
ECO ALP 2050 sur les activités pastorales – NE PAS OUVRIR » 
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d)Délai de validité des offres 

Il est de 160 jours à compter de la date limite de remise des offres. 
 

e) Présentation de l'offre 

L’offre doit être entièrement rédigée en langue française. 
Le candidat est informé que l'administration souhaite conclure le marché en euros. 
 
RAPPEL : 
Candidature : 
Pour déposer une offre, le prestataire doit impérativement justifier des compétences suivantes :  
• Connaissance des enjeux liés à l’activité agro-pastorale et les enjeux actuels (conciliation 
des usages, prédation ou encore changement climatique) ;  
• Expertise dans la réalisation de plans pastoraux et mesures agro-environnementales ;  
• Connaissance du territoire savoyard et de ses unités pastorales ;  
• Expérience dans la conduite de travaux prospectifs et de stratégie. 
A défaut, l’offre déposée ne sera pas étudiée. 
 
L’offre à remettre comprend obligatoirement : 
 

➢  Le présent cahier des charges signé sur la dernière page (avec date, nom 
du signataire et cachet de l'entreprise), ou signé électroniquement avec production d’un 
certificat de signature électronique, 
 
➢  L'acte d'engagement complété et signé (avec date, nom du signataire et 
cachet de l'entreprise), ou signé électroniquement avec production d’un certificat de 
signature électronique, 
 
➢  Le bordereau des prix issu du dossier de consultation, complété et signé 
(avec date, nom du signataire et cachet de l'entreprise), ou signé électroniquement 
avec production d’un certificat de signature électronique, 
Les prix forfaitaires de chacune des actions des WP à mener par le prestataire 
prennent en compte ses déplacements et toutes dépenses nécessaires à la 
réalisation de la prestation.  

 

➢  Une note technique précisant la façon dont le titulaire envisage de décliner 
concrètement le présent cahier des charges (moyens matériels, humains, organisation 
et modalités pratiques pour la réalisation des prestations définies par le présent cahier 
des charges...), 
➢ Des références récentes (5 maximum datant de moins de 3 ans) relatives à 
des prestations similaires. 

 
➢  En cas de sous-traitance, le(s) sous-traitant(s) doit (doivent) 
obligatoirement être déclaré(s). Il est précisé que le prestataire peut prévoir dans son 
offre la sous-traitance d’une partie de la mission à hauteur de maximum 20 % du prix 
de la prestation. Le sous-traitant devra être obligatoirement déclaré et accepté par écrit 
par le Parc national de la Vanoise. 

 

➢  En cas de co-traitance, la nomination d’un mandataire est obligatoire. 
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3.3 NÉGOCIATION DES OFFRES 

 
Les offres pourront être négociées avant sélection du prestataire, à l’appréciation du maître 
d’ouvrage, avec les 2 entreprises les mieux-disantes.  
 
Conformément aux dispositions du Code de la Commande Publique, le pouvoir adjudicateur 
se réserve la faculté de recourir à la négociation avant sélection du prestataire. S'agissant 
cependant d'une simple faculté, les candidats sont avertis que le marché peut être attribué sur 
la base des offres initiales sans négociation.  
 
En cas de négociation, celles-ci se déroulent selon les modalités suivantes :  
 
- Les deux candidats les mieux-disants sont invités à participer à la négociation, sur des 
éléments qui leur seront communiqués à cette occasion et qui peuvent notamment porter sur 
le prix ;  
   
- La négociation s'effectue par courriel, courrier et/ou au cours d'entretiens ;  
 
- A l'issue de la négociation, les candidats peuvent, dans un délai identique à tous et 
préalablement fixé, remettre une nouvelle offre ou maintenir leur offre initiale.  
 
 

 

3.4 JUGEMENT DES OFFRES 

Les critères de choix de l'offre la mieux-disante sont, par ordre de priorité décroissant (et avec 
la note correspondante), les suivants : 

 
Critère 1 – Cohérence technique de l’offre (0-7) dont : 

• Moyens humains mobilisés et leurs compétences (0-3) 

• Organisation du travail pour la réalisation de la prestation (0-4) 

Critère 2 – Coût des prestations (0-3) 

 
Le prestataire devra donc clairement se positionner sur ces 2 critères.  
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4. CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIÈRES 

Les clauses administratives particulières ci-dessous viennent en complément ou en 
substitution des dispositions du cahier des clauses administratives générales. 
 

4.1 DURÉE DU MARCHE - DÉLAIS D’EXÉCUTION - PÉNALITÉS 

a) Durée du marché 

Le marché débutera à la notification du marché (date prévisionnelle le 28 juillet 2026), pour 
une durée de 26 mois. 
 
 

b)Délais d'exécution 

La prestation prévoit le rendu de livrables au fur et à mesure de la réalisation des 
actions. Une action ne démarrera que suite à la demande expresse du maître d’ouvrage 
et sa réalisation se terminera par la validation expresse des livrables reçus, le tout 
formalisé par mail. 

Les derniers livrables doivent être rendus au plus tard le 31 août 2028. L’ensemble des 
livrables est à adresser au Parc national de la Vanoise aux mails suivants : 
adele.lacheny@vanoise-parcnational.fr et maelle.robert@vanoise-parcnational.fr . 

Après validation des derniers livrables, un procès-verbal de réception final sera établi 
par le maître d’ouvrage. 

c) Pénalités 

Lorsqu’un calendrier est établi avec le prestataire et en cas de retard, les pénalités prévues 
au CCAG PI s’appliquent. 
 
 

4.2 PRIX ET RÈGLEMENT DES COMPTES 

a) Nature des prix 

Les prix forfaitaires sont fermes pour la première année. 

 
Ils pourront être révisés à la date anniversaire de notification du marché, suivant la formule 
indiquée ci-dessous. Toutefois, cette révision ne s’appliquera qu’aux prix des actions pour 
lesquelles le démarrage n’aura pas été demandé à cette date : 

 

La formule de révision est la suivante : P = Po (0.20 + (0.80 x I/Io)) 
 
dans laquelle : 
P= prix révisé 
Po= prix à la date de notification du marché ou à la date de la précédente révision 
I= Indice des prix de production des services français aux entreprises françaises (BtoB) − CPF 
71.12 − Services d'ingénierie et services de conseil technique connexes et géomètres (Base 
2021 − Données trimestrielles brutes – Identifiant 010766441) publié sur le site www.insee.fr 

mailto:adele.lacheny@vanoise-parcnational.fr
mailto:maelle.robert@vanoise-parcnational.fr
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à la date de révision 
Io= Indice des prix de production des services français aux entreprises françaises (BtoB) − 
CPF 71.12 − Services d'ingénierie et services de conseil technique connexes et géomètres 
(Base 2021 − Données trimestrielles brutes – Identifiant 010766441) publié sur le site 
www.insee.fr à la date de notification du marché ou à la date de la précédente révision. 
(Pour mémoire, au 28/05/2026 : le dernier indice a été publié le 26/02/2026 : 2025-T4 d’une valeur de: 109.8) 

 

 
b)Base de règlement 

Les factures sont établies sur la base du bordereau des prix remis à l’offre. 
 

c) Avance 

Sans objet. 
 

d) Retenue de garantie 

Sans objet. 

 
e) Délai de paiement 

Le délai de paiement est de 30 jours à compter de la réception de la facture par le maître 
d’ouvrage via la plateforme Chorus Pro. 
Le paiement est effectué par virement administratif. 
 
 
 

4.3 LITIGES 

En cas de litige, les parties s'engagent à régler leurs conflits à l'amiable. 
A défaut, le tribunal administratif dans le ressort duquel se situe le siège du Parc national de 
la Vanoise est seul compétent. 
 
 

5. RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES 

Pour obtenir tous les renseignements complémentaires qui leur seraient nécessaires au cours 
de leur étude, les candidats devront faire parvenir une demande via la plateforme 
www.marches-publics.gouv.fr. 
 
Les réponses aux dernières questions seront publiées au plus tard le 16 juin 2026. 
 

Attention, seules les entreprises ayant retiré le dossier en s'identifiant recevront les réponses 
ou modifications. Les entreprises qui téléchargent le DCE d'une manière anonyme ne 
recevront pas les informations. 
 

  

http://www.marches-publics.gouv.fr/
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6. DEROGATIONS AUX DOCUMENTS GENERAUX  

Les dérogations explicitées dans les articles désignés ci-après du CCAP et du CCTP sont 
apportées aux articles suivants des documents et des normes françaises homologuées ci-
après : 
L’article 2.3. Assurances – Garantie déroge à l’article 9.2. du CCAG PI. 
 
 

 

 
 
 

7. ANNEXES 

Annexe 1 : Liste exhaustive des actions du projet ECO ALP 2050 
Annexe 2 : Calendrier prévisionnel de la prestation 
 

Visa du pouvoir adjudicateur, 

       
 

 

 

 

Visa du prestataire (précédé de la mention « lu et approuvé », 
A                        le 
 

 
 
 
 
 
 

(Nom du signataire et cachet) 
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Annexe 1 : Liste des actions du projet ECO ALP 2050 
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Annexe 2 : Calendrier prévisionnel de la prestation 


